UNEP/OzL.Pro/WG.1/23/2

UNEP/OzL.Pro/WG.1/23/2


	NATIONS

UNIES
	
	EP

	
[image: image1.wmf][image: image2.png]



	Programme des 
Nations Unies pour l'environnement 
	Distr.

GENERALE

UNEP/OzL.Pro/WG.1/23/2

23 mai 2003

FRANÇAIS

Original : ANGLAIS


GROUPE DE TRAVAIL A COMPOSITION NON LIMITEE DES

PARTIES AU PROTOCOLE DE MONTREAL RELATIF A DES
SUBSTANCES QUI APPAUVRISSENT LA COUCHE D'OZONE

Vingt-troisième réunion

Montréal (Canada), 7-11 juillet 2003

APERCU DES QUESTIONS INSCRITES A L’ORDRE DU JOUR DE LA REUNION

Note du secrétariat

Introduction

1.
La présente note fournit, à l’intention du Groupe de travail, un aperçu des questions relevant des points 3 à 10 de l’ordre du jour de sa vingt-troisième réunion.  Les recommandations du Groupe de travail sur ces points seront transmises à la quinzième réunion des Parties au Protocole de Montréal, qui se tiendra à Nairobi en novembre 2003.  Au titre des points 5, 6 et 10 de l’ordre du jour provisoire, on abordera les questions traitées dans le rapport d’activité du Groupe de l’évaluation technique et économique de 2003, et dans le rapport de son Equipe spéciale sur les HCFC, de mai 2003;  le contenu de ces rapports est résumé dans la présente note.  Les deux rapports du Groupe de l’évaluation technique et économique pour 2003 ont été distribués à toutes les Parties.  Les Parties ont intérêt à lire les rapports d’évaluation intégrale de 2003,  et aussi le rapport de synthèse, ainsi que le rapport du Groupe de mai 2003, qui contiennent des informations et suggestions fort utiles qui ne sont pas répétées dans le présent aperçu.

Point 3 : Présentation des rapports d’évaluation du Groupe de l’évaluation scientifique, du Groupe de l’évaluation des effets sur l’environnement et du Groupe de l’évaluation technique et économique pour 2002 (article 6 du Protocole de Montréal et décision XI/17)
2.
Comme suite à l’article 6 du Protocole de Montréal et conformément à la décision XI/17, les trois Groupes d’évaluation ont mis à jour leurs rapports de 1998 pour l’année 2002, y compris le rapport de synthèse préparé par les Coprésidents de ces groupes, et ils les ont soumis au secrétariat de l’ozone au cours du premier trimestre de 2003.  Ces rapports ont été affichés sur le site Internet du secrétariat en mars et en avril et les versions sur support imprimé de ces rapports ont été adressées aux Parties en mai, pour que le Groupe de travail à composition non limitée puisse les examiner à sa vingt-troisième réunion, en juillet 2003, puis la quinzième Réunion des Parties au Protocole de Montréal, en novembre 2003.  

3.
Le Groupe de travail voudra peut-être examiner les rapports des Groupes d’évaluation et formuler des recommandations appropriées.  Il souhaitera peut-être aussi prendre note de l’excellent travail accompli par ses Groupes d’évaluation et leurs collègues dans le monde entier, pour préparer leurs rapports de 2002, y compris le rapport de synthèse.

Point 4 : Examen et récapitulation des amendements et ajustements proposés par les Parties (article 9 de la Convention de Vienne et paragraphe 9 de l’article 2 du Protocole de Montréal)
4.
Comme suite à l’article 9 de la Convention de Vienne et au paragraphe 9 de l’article 2 du Protocole de Montréal, la Communauté européenne a proposé un amendement et un ajustement au Protocole de Montréal.  Cette proposition est reproduite dans l’annexe au document UNEP/OzL.Pro/WG.1/23/4, que le secrétariat a communiqué aux Parties à la Convention de Vienne et aux Parties au Protocole de Montréal en mai 2003.  En vertu du paragraphe 2 de l’article 9 de la Convention de Vienne et du paragraphe 9 b) de l’article 2 du Protocole de Montréal, toute proposition d’amendement ou d’ajustement doit être communiquée aux Parties au moins six mois avant la réunion au cours de laquelle cette proposition est présentée pour adoption.

Point 5 a) : Demandes de dérogation présentées par les Parties aux fins d’utilisations essentielles de substances réglementées (décision IV/25, paragraphe 6)
5.
Sept Parties (Communauté européenne, Etats-Unis d’Amérique, Fédération de Russie, Hongrie, Pologne, Suisse et Ukraine) ont présenté en 2003 une demande de dérogation pour utilisations essentielles pour les inhalateurs à doseur, qui porterait sur les années 2004 et 2005.  Conformément aux critères et à la procédure établis dans la décision IV/25, et subséquemment, dans les décisions V/18, VII/28, VIII/9, VIII/10, XII/2 et XIV/5 pour l’évaluation des demandes de dérogation pour utilisations essentielles d’inhalateurs à doseur, le Comité des choix techniques pour les aérosols, les stérilisants, les utilisations diverses et le tétrachlorure de carbone, du Groupe de l’évaluation technique et économique, a évalué ces demandes en suivant les directives énoncées dans le Manuel sur les demandes de dérogation pour utilisations essentielles (Groupe de l’évaluation technique et économique, 2001).  

6.
On trouvera ci-après un tableau récapitulatif des demandes de dérogation et des recommandations du Groupe de l’évaluation technique et économique.

Demandes de dérogation pour utilisations essentielles pour 2004 et 2005 et recommandations du Groupe de l’évaluation technique et économique soumises à l’examen du Groupe de travail

à composition non limitée à sa vingt-troisième réunion

(en tonnes métriques)

	Partie
	2004
	2005

	
	Quantité demandée
	Quantité recommandée pour approbation
	Quantité demandée
	Quantité recommandée pour approbation

	
	
	
	
	

	Communauté européenne
	--
	--
	800 a/
	800

	Etats-Unis d’Amérique
	--
	--
	1 902
	1 902

	Fédération de Russie
	378
	378
	336
	336

	Hongrie
	--
	--
	1,75
	b/

	Pologne
	--
	--
	230 a/
	230

	Suisse
	--
	--
	0,4 c/
	0,4

	Ukraine
	98,7
	83,5 d/
	--
	--

	Total
	467,7
	461,5
	3 270,15
	3 268,4


a/
Les demandes présentées par la Communauté européenne et la Pologne comprennent aussi des demandes de dérogation pour utilisations en laboratoire ou à des fins d’analyse qui n’apparaissent pas dans les chiffres ci-dessus.  Ces demandes ont été considérées séparément et sont précisées ci-dessous au paragraphe 44.

b/
Le Groupe de l’évaluation technique et économique n’a pas été en mesure de faire une recommandation à cet égard et a formulé les observations suivantes : « Cette demande de dérogation semble émaner d’une société commerciale et ne présente pas tous les renseignements disponibles sur la disponibilité de produits de remplacement.  La comptabilité fait apparaître une utilisation de 0,4 tonne en 2002.  Vu l’importance des stocks (1,2 tonne à la fin de l’année 2002) et compte tenu des précédentes demandes de dérogation faites pour les années 2003 et 2004, la demande actuellement présentée par la Hongrie semble excessive.  Le Groupe de l’évaluation technique et économique ne saurait donc recommander d’accéder à cette demande sur la base des données fournies.  La Hongrie pourra présenter de nouveau, en 2004, une demande de dérogation pour 2005, sous réserve qu’elle soit accompagnée d’un complément d’information. »

c/
Les CFC demandés (0,4 tonne) concernent la production d’inhalateurs à doseur au salbutamol pour usage domestique.  Le Groupe de l’évaluation technique et économique suggère que les Parties envisagent de prélever cette petite quantité sur les stocks existant hors du pays, si possible.

d/
Cette demande porte sur 83,5 tonnes de CFC pour les inhalateurs à doseur utilisés pour le traitement de l’asthme et des maladies pulmonaires chroniques obstructives, et 15,2 tonnes pour le traitement des angines.  Comme pour l’année passée, le Groupe de l’évaluation technique et économique ne peut recommander l’approbation de la demande de dérogation pour des vaporisateurs utilisant des CFC pour le traitement des angines parce que d’autres traitements sont largement disponibles (par voie buccale, sublinguale, transcutanée et en vaporisation aqueuse).  Le Groupe a noté, par ailleurs, que la demande pour le traitement de l’asthme et des maladies pulmonaires chroniques obstructives pour 2004 accusait une réduction d’environ de 20 % par rapport à la demande présentée pour 2003.

7.
Il est rappelé aux Parties que, en vertu de la décision VIII/9, elles sont tenues de fournir chaque année un inventaire de leurs substances réglementées, même si elles ne présentent plus de demandes de dérogation pour utilisations essentielles, tant que des quantités obtenues par dérogation au cours des années précédentes continuent d’être utilisées ou restent en stock.  Les Parties qui présentent des demandes de dérogation pour utilisations essentielles voudront bien présenter ces demandes ainsi que les inventaires correspondants en se conformant aux tableaux présentés dans les décisions V/18 et VIII/9.

8.
Le Groupe de l’évaluation technique et économique a constaté que, avant la transition, 60 % de tous les inhalateurs à doseur recourant aux CFC contenaient du salbutamol.  Il a également constaté que, depuis lors, toute une gamme de solutions de remplacement appropriées était disponible dans le monde entier et que certaines Parties avaient déjà déclaré que les inhalateurs à doseur au salbutamol utilisant des CFC n’étaient plus guère essentiels.  Au vu de cette considération, le Groupe suggère que les Parties indiquent, dans leurs futures demandes pour utilisations essentielles, quelle serait la proportion allouée au salbutamol, pour permettre une meilleure appréciation des demandes de dérogation à cet effet.

9.
Le Groupe de travail souhaitera peut-être examiner les conclusions du Groupe de l’évaluation technique et économique en vue de formuler des recommandations appropriées.  

Point 5 b) : Demandes de dérogation pour des utilisations critiques du bromure de méthyle (décisions IX/6, paragraphe 2, et XIII/11)

10.
Les Parties ont demandé au Groupe de l’évaluation technique et technique (décision IX/6, paragraphe 2) d’examiner les demandes de dérogation pour utilisations critiques du bromure de méthyle et de fonder leurs recommandations sur les critères établis au paragraphe 1 a) ii) et 1 b) de cette même décision.

11.
Les 13 Parties ci-après ont présenté au total 63 demandes de dérogation pour utilisations critiques en suivant la procédure prévue par la décision XIII/11 et indiquée dans le Manuel sur les demandes de dérogation pour utilisations critiques du bromure de méthyle (Groupe de l’évaluation technique et économique et Comité des choix techniques pour le bromure de méthyle, 2002) : Australie, Belgique, Canada, Espagne, Etats-Unis d’Amérique, France, Grèce, Israël, Italie, Japon, Pays-Bas, Portugal et Royaume-Uni.  Aux fins de l’évaluation technique, ces demandes ont été réparties comme suit : 84 demandes pour traitement des sols, 15 demandes pour traitement de divers produits et 5 pour traitement de structures.

12.
Un certain nombre de ces propositions ont été soumises au secrétariat avant la date limite du 31 janvier 2003 comme spécifié dans le Manuel, tandis que d’autres ont été soumises avant le 15 février 2003, le délai initial ayant été prolongé par le secrétariat en accord avec le Groupe de l’évaluation technique et économique et son Comité des choix techniques pour le bromure de méthyle.  Le Comité s’est réuni du 17 au 22 mars 2003 pour examiner les demandes de dérogation.  Chaque demande a été évaluée individuellement et des recommandations ont été faites, à l’effet d’approuver ou de rejeter ces demandes.  Dans plusieurs cas, les demandes étaient accompagnées d’informations insuffisantes pour permettre au Comité de faire une recommandation.  Des lettres demandant des éclaircissements et des précisions ont été adressées aux Parties concernées par l’intermédiaire du secrétariat de l’ozone.  Pour procéder aux évaluations techniques et économiques, le Comité des choix techniques s’est appuyé sur les informations dont il disposait ou disponibles par ailleurs.  Le Groupe de l’évaluation technique et économique estime que si les Parties se conformaient davantage à la présentation suggérée dans le Manuel pour les demandes de dérogation, cela aiderait à résoudre le problème posé par l’insuffisance des renseignements fournis aux fins de l’évaluation.  On notera que le Manuel lui-même peut être révisé et mis à jour si les circonstances l’exigent et que les Parties peuvent consulter le secrétariat de l’ozone pour s’assurer qu’elles utilisent bien la version la plus récente de ce manuel.

13.
L’Equipe spéciale sur l’économie agricole du Groupe de l’évaluation technique et économique a fourni au Comité des choix techniques sur le bromure de méthyle ainsi qu’au Groupe de l’évaluation technique et économique des conseils sur les aspects économiques des demandes de dérogation, aux fins de l’évaluation, et elle a défini les critères à appliquer pour déterminer les cas où il n’existe pas de produits ou de solutions de remplacement viables sur le plan économique et accessibles à l’usager qui soient acceptables du point de vue de l’environnement et de la santé et qui soient adaptés aux cultures et au contexte décrits dans la demande de dérogation.  Le Groupe de l’évaluation technique et économique recommande que les Parties tiennent compte des avantages que présenterait l’échange des droits d’émission pour faciliter les utilisations critiques tout en préservant les incitations économiques en faveur de l’élimination du bromure de méthyle.  Trois options possibles se présentent pour l’échange des droits d’émission :

a) Exiger la collecte et la destruction des substances excédentaires qui, faute de quoi, s’évaporeraient dans l’environnement ou fuiraient lentement des produits qui les contiennent;

b) Exiger du Fonds multilatéral une contribution suffisante pour couvrir les surcoûts entraînés par l’accélération de l’élimination des substances qui appauvrissent la couche d’ozone;

c) Exiger une réduction des émissions des substances utilisées pour la quarantaine et le traitement préalable à l’expédition, lorsque cela est faisable sur le plan technique et économique, réduction qui ne fait pas actuellement l’objet d’initiatives parce que le Protocole autorise une utilisation sans restriction des substances utilisées à ces fins.

Le Groupe de l’évaluation technique et économique a également formulé des recommandations sur certains points de méthodologie qui devraient être pris en compte dans les dérogations pour utilisations critiques, notamment les revenus de l’industrie et de l’agriculture, la loi de l’offre et de la demande et l’élasticité des prix pour les marchandises concernées.

14.
On trouvera dans l’annexe à la présente note l’évaluation et les recommandations du Groupe de l’évaluation technique et économique concernant les demandes de dérogation pour utilisations critiques pour la fumigation des sols et pour le traitement des denrées entreposées après la récolte, ainsi que des projections pour 2005.  Les tableaux reproduits dans les annexes à la présente note figurent à l’appendice A et à l’appendice B du rapport d’activité du Groupe de l’évaluation technique et économique pour 2003.  Pour faire ses recommandations, le Groupe s’est fondé sur les critères suivants :

a) Une dérogation pour utilisations critiques est recommandée si :

i) Il n’existe pas d’autres options faisables sur le plan technique;

ii) Il existe d’autres options faisables sur le plan technique mais elles n’ont pas été homologuées ou elles ne sont pas disponibles;

iii) Il existe des options faisables sur le plan technique mais non réalistes sur le plan économique;

b) Une réduction de la dérogation pour utilisations critiques est recommandée si :

i) Cette réduction est faite à l’aide des techniques de contrôle des émissions préconisées dans la décision IX/6, paragraphe 1 b) i);

ii) Un certain délai est nécessaire pour mettre en place des solutions de remplacement;

iii) Il existe des solutions de remplacement pour une partie des utilisations critiques faisant l’objet de la demande de dérogation;

c) Une dérogation pour utilisations critiques n’est pas recommandée si :

i) Il existe des options faisables sur le plan technique, homologuées et disponibles, commercialisées par des entreprises dont la situation est analogue;

ii) Il existe des options techniques faisables, homologuées et disponibles qui peuvent être appliquées moyennant un coût pour les entreprises inférieur au coût médian des projets financés par le Fonds multilatéral (évalué actuellement à 24 dollars/kg de potentiel d’appauvrissement de la couche d’ozone);

iii) Les renseignements fournis sont insuffisants pour mener à bien l’évaluation aux termes de la décision IX/6.

15.
Lorsqu’une réduction de la quantité faisant l’objet de la dérogation pour utilisations critiques a été recommandée, le Groupe de l’évaluation technique et économique demande aux Parties qui ont fait la demande de confirmer, après un nouveau calcul, la quantité autorisée au titre de la demande de dérogation, en précisant les cas où il n’est pas possible de restreindre l’utilisation du bromure de méthyle ou d’en contrôler les émissions.

16.
Le Groupe de travail souhaitera peut-être examiner les questions soulevées par le Groupe de l’évaluation technique et économique au sujet des demandes de dérogation et formuler des recommandations appropriées, et notamment proposer un calendrier pour l’évaluation des demandes de dérogation pour lesquelles le Groupe de l’évaluation technique et économique et le Comité des choix techniques pour le bromure de méthyle n’ont pas pu faire de recommandations.

Point 5 c) : Evaluation des solutions de remplacement du bromure de méthyle pour la quarantaine et le traitement avant l’expédition et estimation des quantités qui seraient remplacées (décision XI/13, paragraphe 4)

17.
Les Parties ont demandé au Groupe de l’évaluation technique et économique (décision XI/13, paragraphe 4) d’évaluer la faisabilité, sur le plan technique et économique, de traitements et de procédures de remplacement qui pourraient se substituer au bromure de méthyle pour la quarantaine et le traitement préalable à l’expédition, et d’évaluer le volume du bromure de méthyle qui serait ainsi remplacé, par catégorie de marchandises et/ou catégorie d’applications.  

18.
Selon les estimations du Groupe de l’évaluation technique et économique, la consommation totale de bromure de méthyle à des fins de quarantaine ou de traitement préalable à l’expédition se situait, en l’an 2000, entre 10 475 et 11 800 tonnes, représentant de 19 à 21 % de la production globale.  Le Groupe a recensé les principaux obstacles qui s’opposent à l’adoption de solutions de remplacement du bromure de méthyle pour la quarantaine et le traitement préalable à l’expédition, y compris les difficultés posées par la mise au point et la commercialisation de ces solutions de remplacement.  Le Groupe indique dans son rapport que si l’on prend en considération tous les facteurs en présence, il faudrait compter entre deux à dix ans, voire plus, pour passer de la conception à l’application de traitements de désinfection pouvant se substituer à la quarantaine pour les denrées périssables ou non périssables.  Le traitement préalable à l’expédition qui viserait les parasites non visés par la quarantaine exigerait moins de temps si le traitement proposé n’est pas de caractère chimique;  toutefois, si ce traitement doit être homologué pour pouvoir être appliqué aux denrées alimentaires, il se peut alors que ce processus soit tout aussi long. 

19.
Le Groupe de l’évaluation technique et économique a noté que, dans son évaluation de 2002, le Comité des choix techniques pour le bromure de méthyle a décrit en détail le vaste éventail des solutions de remplacement de la quarantaine et des traitements préalables à l’expédition qui ont été approuvées pour certaines marchandises faisant l’objet d’échanges commerciaux.  En revanche, on ne dispose pas, à l’échelle mondiale, de données indiquant le tonnage de bromure de méthyle utilisé à des fins de quarantaine et de traitement préalable à l’expédition pour ces mêmes marchandises, bien que des enquêtes aient été réalisées dans certains pays.  Le Groupe signale qu’une étude a été demandée par la Communauté européenne, dont les résultats devraient être rendus publics en 2004.

20.
Le Groupe de travail souhaitera peut-être prendre note des informations fournies par le Groupe de l’évaluation technique et économique et formuler des recommandations appropriées.

Point 5 d) : Options possibles pour continuer d’approvisionner des Parties visées à l’article 5 en hydrochlorofluorocarbones (HCFC) compte tenu du gel de la production de HCFC dans les Parties non visées à l’article 5 en l’an 2004 (décision XI/28)

21.
Les Parties ont demandé au Groupe de l’évaluation technique et économique (décision XI/28) de leur présenter un rapport d’étude sur les problèmes que risquent de rencontrer les Parties visées à l’article 5 pour se procurer des HCFC comme suite au gel de la production de HCFC dans les Parties non visées à l’article 5 à compter de 2004, et elles lui ont demandé de proposer diverses options possibles.  Dans leur décision, les Parties ont demandé que ce rapport indique si des HCFC étaient à la disposition des Parties visées à l’article 5 en quantité suffisante, possédant la qualité voulue et d’un coût abordable, compte tenu des 15 % autorisés pour répondre aux besoins intérieurs fondamentaux des Parties visées à l’article 5 et des surplus résultant des limites de consommation imposées aux Parties non visées à l’article 5.  Les Parties devront examiner ce rapport lorsqu’elles se réuniront dans le courant de l’année.  Ce rapport a été établi par une Equipe spéciale du Groupe de l’évaluation technique et économique, en consultation avec la totalité des membres du Groupe.

22.
Quelques-unes des conclusions du Groupe de l’évaluation technique et économique qui figurent dans le rapport de l’Equipe spéciale sur les HCFC sont brièvement résumées ci-dessous :


a)
Les HCFC sont actuellement, et resteront à l’avenir, des substances de transition importantes pouvant se substituer aux CFC dans le secteur de la réfrigération et de la climatisation, des isolants et des mousses, du nettoyage et des spécialités chimiques.  Ils peuvent aussi se substituer aux halons dans certaines applications de la lutte contre l’incendie.  Les Parties non visées à l’article 5 continuent de réduire leur consommation de HCFC en respectant le calendrier du Protocole de Montréal;  dans plusieurs cas, les réductions ont même été au-delà des exigences du Protocole.  L’entrée en vigueur de législations nationales et régionales interdisant certaines applications des HCFC, alliée à l’accélération de l’élimination des HCFC en Europe, qui s’appliquera également aux nouveaux Etats membres de l’Union européenne à compter de 2004, ont déjà permis de réduire considérablement la demande mondiale de HCFC.  Cette baisse de la demande mondiale provoquera très certainement une baisse de l’offre mondiale, comme suite à la fermeture de certaines usines;  cette évolution permettra également de restreindre les importations, par les Parties non visées à l’article 5, de produits fabriqués à l’aide de HCFC ou contenant de ces substances.  Le HCFC-22 et le HCFC-141b sont actuellement, et seront sans doute à l’avenir, les HCFC les plus couramment utilisés, en particulier par les Parties visées à l’article 5;


b)
La consommation future de HCFC-22 sera largement fonction de la croissance du secteur de la réfrigération et de la climatisation dans les pays visés à l’article 5, en particulier la Chine, ainsi que dans d’autres pays tels que le Brésil et l’Inde, où la densité de la population est élevée, et qui enregistrent un taux de croissance économique favorable relevant le niveau de vie de la population;


c)
Les projections économiques sont très incertaines, au moins pour les 12 prochaines années.  Ceci est particulièrement vrai pour les scénarios prévoyant des taux de croissance élevés.  Il est également très difficile de prévoir dans quelle mesure les techniques recourant aux HCFC pourront être remplacées par d’autres techniques.  Le Groupe de l’évaluation technique et économique n’a envisagé que les scénarios les plus probables, compte tenu des tendances actuelles;


d)
Selon les meilleures estimations actuellement disponibles, la demande de HCFC-22 dans les pays visés à l’article 5 sera, en 2015, trois fois supérieure à ce qu’elle était en 2002 (à l’exclusion de la demande de produits intermédiaires).  Si le scénario sur lequel se fonde le Groupe s’avère exact, il se peut que la capacité installée de production de HCFC-22 pour la fabrication de HCFC-22 au-delà de 2005 soit insuffisante, ce qui pourrait conduire à une situation tendue dans le domaine de l’offre.  Le Groupe et son Equipe spéciale sur les HCFC devront se pencher de plus près sur la question après 2004, lorsqu’ils disposeront de nouvelles données sur la production et la consommation et lorsqu’on aura pu confirmer les tendances de l’utilisation des HCFC en tant que produits intermédiaires.  L’introduction dans les pays non visés à l’article 5 de nouvelles mesures de réglementation visant à réduire encore la production de HCFC après 2005, au-delà du gel prévu, pourrait susciter dans les pays visés à l’article 5 l’apparition de plans d’investissement qui viseraient à développer la capacité de production de HCFC-22.  Ceci donnerait à ces investissements de meilleures possibilités de rendement commercial;


e)
La demande de HCFC-141b et de HCFC-142b est motivée essentiellement par les utilisations respectives de ces substances dans les isolants et les mousses.  Ces applications devraient se multiplier pendant toute la période considérée à mesure que l’emploi de matériel de réfrigération se généralisera et que l’on s’efforcera de réaliser de plus grandes économies d’énergie.  La capacité de production des 
HCFC-141b et des HCFC-142b est plus difficile à déterminer que la capacité de production des HCFC-22, attendu que ces substances chimiques sont souvent produites, dans les usines, parallèlement à d’autres produits, et d’autant que le procédé de fabrication est employé avec souplesse.  Les CFC seront également employés en importantes quantités dans l’industrie des solvants, qui utilise des HCFC-225 et des 
HCFC-141b.  Ces substances ne seront utilisées que s’il n’existe pas d’alternatives;


f)
S’il est vrai que l’utilisation du HCFC-142b sera éliminée en 2010 pour ce qui est de ses applications au titre du Protocole de Montréal, la demande de HCFC-142b en tant que produit intermédiaire signifiera sans doute que la plupart des installations de co-production devront répondre à la demande durant la période 2010-2015.  Ceci limitera la capacité disponible pour les HCFC-141b;


g)
S’agissant des HCFC-141b, la chute de la demande durant la période 2005-2010 exigera une rationalisation des capacités actuelles pour que les fabricants puissent maintenir leur production économique.  Ceci pourrait créer une pénurie de capacités dans les dernières années de cette période (2010-2015), à moins que les fabricants ne pratiquent des techniques de mise en réserve.  La demande dans les pays non visés à l’article 5 devrait décroître brutalement après 2003 et les quantités utilisées dans ces pays devraient, d’ici 2015, représenter moins de 10 % du chiffre total pour 2002.  Comme signalé précédemment, la principale utilisation concernera l’industrie des solvants.  Par contre, dans les pays visés à l’article 5 la demande devrait au moins doubler au cours de la période 2002-2015;


h)
S’agissant des HCFC-123, des HCFC-124 et des HCFC-225, aucun problème ne devrait se présenter du côté de l’offre, attendu que la demande est déjà parvenue à maturité.  Toutefois, on observera peut-être une modification des modes de consommation dans les pays visés à l’article 5 comme dans les pays non visés à l’article 5;


i)
Le Groupe a pris comme hypothèse, dans toutes ses évaluations, un gel de la production dans les pays non visés à l’article 5 et de nouvelles réductions de la production dans l’Union européenne pendant la période 2002-2015.  Ceci n’aura aucun impact sur la disponibilité des HCFC dans les pays visés à l’article 5 sauf dans le cas des HCFC-22 au-delà de l’an 2005.  Toutefois, comme mentionné ci-dessus, les projections sont très incertaines, en sorte que de nouvelles évaluations seront nécessaires en temps opportun;


j)
Il apparaît, au vu des Amendements au Protocole, que la réglementation des échanges commerciaux de HCFC par les pays Parties  à l’Amendement de Beijing entrera en vigueur le 1er janvier 2004.  Au 31 mars 2003, 49 pays avaient ratifié l’Amendement de Beijing et 39 n’avaient toujours pas ratifié l’Amendement de Copenhague.  Les pays producteurs de HCFC qui n’ont pas ratifié l’Amendement de Beijing ainsi que tous les pays qui n’ont pas ratifié l’Amendement de Copenhague (pays producteurs et pays consommateurs) seront traités comme non-Parties au Protocole à l’égard des HCFC.

23.
Le Groupe de l’évaluation technique et économique a conclu ses travaux par les remarques suivantes : 


a)
Les sociétés commerciales qui dépendent des HCFC pour leurs marchés nationaux comme pour leurs marchés d’exportation devront :

i) Vérifier auprès des concessionnaires locaux s’ils comptent poursuivre leurs livraisons,

ii) Prévoir l’éventualité d’obstacles au commerce susceptibles d’éliminer les marchés d’exportation;

iii) Evaluer la possibilité d’une transition à des solutions de remplacement ne faisant pas appel à des substances qui appauvrissent la couche d’ozone là où les critères de performance pertinents peuvent être respectés;

b)
Les sociétés commerciales auraient intérêt, par prudence, à mettre en place des plans d’urgence pour se convertir à des solutions de remplacement au cas où les quantités de HCFC disponibles deviendraient insuffisantes et au cas où leur prix deviendrait trop prohibitif pour que l’on continue d’utiliser des HCFC;

c)
Les Parties souhaiteront peut-être soupeser les avantages d’une transition rapide à des solutions ne faisant pas appel à des substances qui appauvrissent la couche d’ozone pour éviter de prolonger la production de HCFC et d’augmenter en conséquence le coût de l’élimination, d’autant qu’un nombre croissant de consommateurs de HCFC seront concernés.  L’élimination des HCFC-22 dans les pays non visés à l’article 5 encouragerait la commercialisation de techniques de remplacement en permettant de réaliser des économies d’échelle et encouragerait une transition plus rapide dans les pays visés à l’article 5, à moindre coût;

d)
Néanmoins, la stratégie d’élimination la plus rentable dans de nombreux cas consistera à recourir aux HCFC pour remplacer les CFC s’il n’existe pas de solutions de rechange, ou si ces solutions de rechange ne répondent pas aux critères de performance établis, ou encore si elles sont trop onéreuses;

e)
Le retard des investissements consécutif aux incertitudes concernant la durée de vie commerciale probable des solutions de remplacement prolongera peut-être l’usage des HCFC, si les sociétés commerciales attendent que les choix techniques qui leur sont offerts soient clairs et qu’ils leur permettent, de surcroît, de respecter tant le Protocole de Montréal que le Protocole de Kyoto.

Point 5 e) : Evaluation, sur la base des données recueillies, de la part qu’occupent les refroidisseurs dans le secteur des services de la réfrigération;  obstacles et incitations à la transition vers du matériel n’utilisant pas de chlorofluorocarbones (décision XIV/9)

24 Les Parties ont demandé au Groupe de l’évaluation technique et économique (décision XIV/9) de rassembler des données pour évaluer la part des refroidisseurs dans le secteur de la réfrigération et pour identifier les incitations et les obstacles vers la transition à du matériel n’utilisant pas de CFC, et elles lui ont demandé de présenter un rapport à ce sujet au Groupe de travail à composition non limitée à sa vingt-troisième réunion.

25.
Le Groupe de l’évaluation technique et économique a signalé qu’il s’était trouvé dans l’incapacité de répondre adéquatement à cette demande dans les temps impartis, à savoir entre novembre 2002 et mai 2003.  Bien que des progrès notables aient été accomplis, le Groupe doit encore s’atteler aux tâches suivantes : concilier les différences constatées dans les estimations de l’Inventaire mondial des refroidisseurs;  établir des estimations crédibles des émissions du secteur des services de la réfrigération dans les pays visés à l’article 5;  et vérifier si les incitations et les obstacles qui influent sur les investissements dans le secteur de la réfrigération et des services de réfrigération dans les pays non visés à l’article 5 diffèrent sensiblement ou non des incitations et obstacles qui jouent dans les pays visés à l’article 5, où les risques liés aux investissements et aux incertitudes économiques ont peut-être un impact plus décisif.

26.
Le Groupe demande qu’on lui accorde un délai supplémentaire pour achever son rapport, et il propose que celui-ci soit soumis au Groupe de travail à composition non limitée en 2004.

27.
Le Groupe de travail souhaitera peut-être envisager la suggestion du Groupe de l’évaluation technique et économique visant à reporter le délai prévu pour l’achèvement de son rapport d’évaluation et lui fournir, si nécessaire, des conseils sur la question.

Point 5 f) : Etat des techniques de destruction des substances qui appauvrissent la couche d’ozone et Code de bonne gestion (décision XIV/6, paragraphe 4)

28.
Les Parties ont demandé au Groupe de l’évaluation technique et économique (décision XIV/6, paragraphe 4) de mettre à jour, à temps pour que le Groupe de travail à composition non limitée puisse l’examiner à sa vingt-troisième réunion, le Code de bonne gestion, qui a pour but de recommander des méthodes et des mesures garantissant que, dans le courant des opérations de destruction approuvées, les rejets de substances qui appauvrissent la couche d’ozone dans l’environnement, quel que soit le milieu considéré, soient réduits au minimum, de même que l’impact des technologies employées sur le milieu ambiant.

29.
Le Code de bonne gestion relatif aux techniques de destruction, tel que mis à jour, figure dans le rapport du Groupe de l’évaluation technique et économique pour 2003.  L’Equipe spéciale sur les techniques de destruction a également revu :

a) La liste des procédés de destruction approuvés figurant à l’annexe VI au rapport de la quatrième Réunion des Parties (UNEP/OzL.Pro.4/15), telle que modifiée ultérieurement;

b) Le tableau des normes réglementaires suggérées pour les installations de destruction qui figure à l’annexe VII au rapport de la quatrième Réunion des Parties.

30.
Le Groupe de l’évaluation technique et économique a été d’avis que la décision XIV/6 de la quatorzième Réunion des Parties ne tenait pas pleinement compte de la liste des techniques de destruction qu’il avait recommandée.  Il a constaté, en particulier, que la distinction nécessaire entre les capacités de destruction des CFC, des HCFC et des halons n’avait pas été respectée.  Le Groupe suggère en conséquence d’établir une nouvelle liste des techniques de destruction pour éviter toute équivoque;  cette liste devrait être identique à celle qui figurait dans le tableau original inclus dans le rapport du Comité consultatif spécial sur les techniques de destruction paru en 1992.  Par ailleurs, le Groupe suggère un tableau révisé des normes réglementaires suggérées pour les installations de destruction afin de corriger le terme « normes », au sujet duquel la quatorzième Réunion des Parties a exprimé des réserves.  Un nouveau tableau sera établi;  il reprendra intégralement les critères de sélection choisis et utilisés par l’Equipe spéciale sur les techniques de destruction dans son rapport de 2002;  il donnera aux gouvernements et autres autorités chargées d’édicter des normes la souplesse nécessaire pour choisir des normes minimales tenant compte des variations par rapport aux valeurs moyennes associées aux capacités techniques considérées.

31.
Le Groupe de l’évaluation technique et économique a commenté d’autres aspects de l’évolution des techniques de destruction : le traitement des sources diluées, la définition du terme « production » et les quantités détruites en application du Protocole.

32.
Le Groupe de travail souhaitera peut-être examiner les recommandations du Groupe ainsi que les questions soulevées et formuler des recommandations appropriées.

Point 5 g) : Autres questions découlant du rapport d’activité du Groupe de l’évaluation technique et économique pour 2003

Inhalateurs à doseur

33.
Comme suite à la décision VIII/9, le Comité des choix techniques pour les aérosols, les stérilisants, les utilisations diverses et le tétrachlorure de carbone a analysé les tendances de l’utilisation des CFC pour les inhalateurs à doseur dans les pays qui produisent de ces inhalateurs.  Le Comité a constaté une baisse encourageante des quantités de CFC obtenues par dérogation, utilisées ou stockées.  En 2002, l’utilisation de CFC pour les inhalateurs à doseur dans les pays non visés à l’article 5 fabriquant de ces inhalateurs était tombée de près de 40 % depuis 1996.  Le Groupe de l’évaluation technique et économique a noté en outre que, à l’inverse, la consommation de CFC pour les inhalateurs à doseur dans les pays visés à l’article 5 semblait croître.  Tandis que les multinationales qui exportent vers ces pays sont en mesure de déterminer de quelle manière les produits qu’elles exportent sont éliminés, en revanche il n’existe pas de stratégie bien définie s’agissant des inhalateurs à doseur utilisant des CFC qui sont produits par des fabricants locaux dans les pays visés à l’article 5.  S’agissant des pays à économie en transition, il ressort du nombre limité de données disponibles que les quantités de CFC utilisées pour les inhalateurs à doseur augmentent dans certains pays tandis qu’elles diminuent dans d’autres.

34.
Le Groupe de l’évaluation technique et économique a constaté que la transition à des inhalateurs à doseur sans CFC s’était avérée complexe, dans la mesure où elle était influencée par un certain nombre de facteurs d’ordre médical, technique, économique et réglementaire.  A ce jour, il apparaît que la manière la plus efficace de gérer la transition, c’est-à-dire d’éliminer les inhalateurs à doseur utilisant des CFC, était celle qui passait par la coopération entre les industries et les gouvernements, qui devaient s’efforcer de concert de se fixer des délais précis pour la cessation des ventes d’inhalateurs à doseur et des produits connexes contenant des CFC.  Cette coopération s’était avérée fructueuse en Australie, au Canada et au Japon.  Le Groupe a également constaté que les exportations d’inhalateurs à doseur, qui s’effectuaient principalement à destination des pays visés à l’article 5, devaient être soigneusement gérées si ces pays exportaient ces produits en quantités importantes.  D’autre part, il est de plus en plus évident que les considérations d’ordre économique ont un impact majeur sur la transition et compliqueront la phase finale de l’élimination dans les pays non visés à l’article 5, les pays visés à l’article 5 et les pays à économie en transition.  

35.
Il est apparu clairement, au vu de toutes les méthodes de transition possibles, que l’on ne pouvait pas compter sur la seule action de l’industrie pharmaceutique pour effectuer cette transition.

36.
Plusieurs pays ont conçu et appliqué des mesures effectives pour assurer la transition.  Le Japon en est un bon exemple, et devrait éliminer les inhalateurs à doseur utilisant des CFC d’ici 2005.  Ceci a pu être accompli grâce à la collaboration des diverses compagnies pharmaceutiques et des autorités gouvernementales compétentes.  Le Groupe de l’évaluation technique et économique estime que, s’il est vrai que les Parties soumettent désormais des données comme suite à la décision XIV/5, il se peut que des données plus précises leur soient demandées dans le cadre des demandes de dérogation pour aider à mettre en place des plans de transition efficaces.

37.
Le Groupe de l’évaluation technique et économique suggère que, pour parvenir à éliminer effectivement tous les CFC, chaque Partie envisage de se fixer des objectifs précis, assortis de délais, pour éliminer complètement, d’ici une certaine date, les inhalateurs à doseur utilisant des CFC utilisés sur leur territoire.  Il est probable que cette date variera selon les Parties, en fonction de la date d’adoption d’autres solutions de remplacement et des différents systèmes de santé publique existant dans chaque pays.  L’expérience montre que les plans de transition ne peuvent réussir que s’ils font l’objet d’un dialogue ouvert entre toutes les parties prenantes.

38.
Le Groupe de l’évaluation technique et économique estime qu’il lui faudrait disposer d’informations plus complètes sur l’état d’avancement de la transition dans chacun des pays à économie en transition et il encourage la participation, au sein du Comité des choix techniques pour les aérosols, d’experts d’autres pays en plus de la Pologne et de la Fédération de Russie.

39.
Le Groupe de travail souhaitera peut-être examiner les questions ci-dessus et formuler des recommandations appropriées.

Utilisations de substances qui appauvrissent la couche d’ozone en laboratoire et à

des fins d’analyse (décision X/19)

40.
Le Groupe de l’évaluation technique et économique a été prié (décision X/19) de présenter chaque année un rapport sur la mise au point et la généralisation de méthodes de laboratoire et d’analyse ne faisant pas appel à des substances réglementées inscrites aux Annexes A et B du Protocole, pour permettre à la Réunion des Parties de décider quelles sont les utilisations de substances réglementées qui ne devraient plus donner droit à dérogation pour utilisations en laboratoire ou à des fins d’analyse et décider de la date à partir de laquelle cette restriction s’appliquerait.

41.
Le Groupe de l’évaluation technique et économique a signalé que l’Institut finlandais pour l’environnement avait réalisé une étude approfondie sur l’utilisation des substances qui appauvrissent la couche d’ozone en laboratoire et à des fins d’analyse.  Cette étude évaluerait l’emploi de ces substances dans les pays nordiques pour procéder aux analyses visant à quantifier la présence d’hydrocarbures dans l’eau et proposer des solutions de remplacement pour beaucoup d’autres utilisations de substances réglementées en laboratoire ou à des fins d’analyse.  Une autre étude était en cours pour la Communauté européenne.

42.
Aucune nouvelle méthode ne faisant pas appel aux substances réglementées était actuellement prévue, qui permettrait au Groupe de l’évaluation technique et économique de recommander l’élimination de toute nouvelle utilisation de ces substances à des fins d’analyse ou d’utilisations en laboratoire.

43.
Le Groupe de l’évaluation technique et économique suggère de nouveau que les Parties envisagent d’organiser un atelier sur l’élimination de l’usage des substances réglementées en laboratoire et à des fins d’analyse.  Cet atelier pourrait passer en revue les nouvelles méthodes qui ont permis d’éliminer les utilisations énumérées dans la décision XI/15, de manière à aider les Parties, en particulier celles qui sont visées à l’article 5, à revoir leurs normes en matière d’analyse de manière à pouvoir éliminer les substances qui appauvrissent la couche d’ozone dans ce domaine.  Cet atelier pourrait aussi inventorier les usages pour lesquels des substances réglementées continuent d’être utilisées, et les solutions de rechange éventuelles, dans le but d’accélérer l’introduction de nouvelles méthodes d’analyse dans les normes nationales et internationales.

44.
Deux Parties, la Communauté européenne et la Pologne, ont présenté des demandes de dérogation urgentes, qui ont été examinées par le Groupe, aux fins suivantes :


a)
Pologne : La demande de la Pologne concerne l’utilisation de CFC-113 et de tétrachlorure de carbone pour tester la présence d’huile, de graisses et d’hydrocarbures dans l’eau.  Le Groupe a formulé, à ce sujet, l’observation suivante : si, par décision XI/5, cette utilisation a été retirée après 2002 de la liste des utilisations de substances réglementées donnant droit à la dérogation globale pour utilisations en laboratoire et à des fins d’analyse approuvée dans la décision X/19, la demande présentée par la Pologne indiquait cependant que ce pays avait besoin d’un délai supplémentaire pour pouvoir mettre en place des méthodes ne faisant pas appel aux substances réglementées, pour s’assurer de l’exactitude et de la généralisation de ces nouvelles méthodes.  La Pologne a fait observer, d’autre part, que l’approbation internationale définitive des méthodes ne recourant pas à des substances qui appauvrissent la couche d’ozone n’était pas attendue avant 2002-2003 (Organisation internationale de normalisation et Comité européen de normalisation).  Une dérogation pour utilisation d’urgence, de type analogue, avait été approuvée en 2002 pour la Communauté européenne, la Norvège et la Pologne;

b) Communauté européenne : La demande d’urgence concerne 20 et 5 kg ODP par an d’hydrochlorofluorocarbones (Annexe C, Groupe II) et de bromochlorométhane (Annexe C, Groupe III), respectivement, pour 2003 et 2004.  Le Groupe a fait observer, à ce sujet, que la dérogation globale pour utilisations en laboratoire et à des fins d’analyse ne couvrait que les substances inscrites à l’Annexe A et à l’Annexe B.

Conformément à la procédure prévue au paragraphe 10 de la décision VIII/9, ces demandes ont été approuvées par le secrétariat après consultation avec le Groupe de l’évaluation technique et économique.

45.
Le Groupe de l’évaluation technique et économique suggère que les Parties envisagent d’ajouter les substances inscrites à l’Annexe C à la dérogation globale pour utilisations de substances réglementées en laboratoire et à des fins d’analyse.  Les dispositions qui s’appliquent actuellement aux substances inscrites à l’Annexe A et à l’Annexe B s’appliqueraient de même aux substances inscrites à l’Annexe C.

46.
Le Groupe de travail souhaitera peut-être prendre note de ces deux demandes urgentes et de l’approbation accordée aux Parties qui ont présenté ces demandes.  Le Groupe de travail souhaitera peut-être également tenir compte des suggestions faites par le Groupe de l’évaluation technique et économique en vue de formuler des recommandations appropriées.

Rigidité des réglementations applicables à l’utilisation de substances réglementées
47. Un certain nombre d’incidents se sont produits dans plusieurs cas où des lois et règlements, nationaux ou régionaux, sont allés à l’encontre de situations d’urgence et des besoins essentiels de substances réglementées pour d’importantes applications.  Le Groupe de l’évaluation technique et économique a, en conséquence, recommandé aux Parties d’envisager de revoir leurs lois et règlements nationaux et régionaux pour permettre une autorisation prompte des utilisations d’urgence non prévues affectant les priorités nationales, ou touchant la vie humaine ou la sécurité.

48. Le Groupe a constaté que l’existence de règlements nationaux et régionaux trop rigoureux en la matière, y compris ceux qui interdisent carrément l’utilisation de substances réglementées, risque d’empêcher la prévention d’accidents voire de catastrophes.  Le Groupe demande instamment aux autorités nationales et régionales de donner suffisamment de souplesse à ces règlements pour que l’utilisation de substances réglementées puisse être autorisée en cas d’urgence, ou dans le cadre de dérogations pour utilisations essentielles ou pour utilisations critiques approuvées au titre du Protocole de Montréal;  il leur a également demande de mettre en place des mécanises qui permettraient aux usagers, en particulier en cas d’urgence, d’avoir accès aux informations nécessaires pour qu’ils puissent se procurer les substances dont ils ont besoin.

49. Le Groupe de travail souhaitera peut-être examiner toutes ces questions.  Le Groupe de travail devrait non seulement envisager les mesures à prendre, à l’échelon national et régional, mais aussi envisager la mise en place, éventuellement, de mécanismes internationaux supplémentaires qui pourraient faciliter et compléter les efforts nationaux et régionaux.

Rapport annuel sur l’utilisation et les émissions de bromure de n-propyle (décision XIII/7)
50.
Comme suite à la décision XIII/7, par laquelle les Parties ont demandé au Groupe de l’évaluation technique et économique de leur présenter un rapport annuel actualisé sur l’évolution de l’utilisation et des émissions du bromure de n-propyle, le Groupe a évalué les plus récentes données disponibles.  Les conclusions du Groupe, à ce sujet, peuvent se résumer brièvement comme suit :

a) L’expansion mondiale prévue du marché du bromure de n-propyle ne s’est pas matérialisée, en raison des équivoques en matière de situation réglementaire, de la conjoncture économique et des tensions géopolitiques.  La capacité de production mondiale du bromure de n-propyle moléculaire et de mélanges de solvants s’est néanmoins développée considérablement et pourrait répondre à la demande immédiate prévisible, à condition que les obstacles économiques et réglementaires soient éliminés.  La capacité de production de bromure est suffisante pour que davantage de bromure de n-propyle puisse être produit à bref délai, si cela devenait nécessaire;

b) Les industries pharmaceutiques et agrochimiques et l’industrie des spécialités chimiques consomment chaque année environ 5 000 tonnes de bromure de n-propyle.  Le volume des émissions de cette consommation n’est guère connu.  On constate, dans les pays visés à l’article 5, l’intérêt accru pour l’utilisation de cette substance;

c) Bien que l’on ne possède aucune donnée récente sur la toxicité du bromure de n-propyle à l’égard du système reproductif et du système nerveux, il y a cependant tout lieu de s’inquiéter au vu des informations actuellement disponibles.  Les mesures de sécurité recommandées pour cette substance ne sont pas toujours observées.  Etant donné les lacunes de nos connaissances en matière de toxicologie, d’épidémiologie et de risques pour la couche d’ozone, et il faudrait appliquer le principe de précaution de manière à décourager le recours au bromure de n-propyle dans les solvants, et il faudrait prendre toutes les mesures possibles pour protéger ceux qui sont appelés à manipuler cette substance contre les risques d’exposition;  il faudra en outre réduire au minimum les émissions de cette substance.

51.
Le Groupe de travail souhaitera peut-être prendre note des informations fournies par le Groupe de l’évaluation technique et économique au sujet du bromure de n-propyle.

Fonctionnement du Groupe de l’évaluation technique et économique

52.
Dans son rapport d’activité pour 2003, le Groupe de l’évaluation technique et économique donne les indications suivantes sur son fonctionnement futur, notamment en ce qui concerne ses comités des choix techniques :


« En 2003, le Groupe continuera à recruter des spécialistes des questions présentant le plus d’importance pour les Parties et poursuivra sa réorganisation en vue de se concentrer sur les secteurs où les technologies continuent à évoluer rapidement.  Le Comité des choix techniques pour le bromure de méthyle sera encore renforcé aux fins de l’examen des demandes de dérogations pour utilisations critiques, l’accent étant mis en particulier sur l’évaluation du développement, de la démonstration, de l’enregistrement et du déploiement des options techniques et sur l’économie de leur application.  Les comités des choix techniques pour les mousses et pour la réfrigération/climatisation seront renforcés en prévision de l’introduction rapide de produits de remplacement des HCFC.  Le Comité des choix techniques pour les halons continuera à fonctionner avec les experts du Groupe maintenant un réseau de professionnels de la lutte contre l’incendie.  M. Walter Brunner [Coprésident du Comité des choix techniques pour les halons et membre du Groupe] démissionnera du Groupe à la fin de 2003.  Afin de continuer à disposer également des compétences nécessaires, le Groupe recherche des candidatures de personnes qualifiées.  Le Comité des choix techniques pour les aérosols sera reciblé sur les utilisations médicales, y compris les inhalateurs à doseur et la stérilisation. »

53.
Le Groupe propose également qu’à la place de l’actuel Comité des choix techniques pour les solvants, il commence à constituer un nouveau « Comité des choix techniques pour les utilisations et les procédés chimiques » qui s’occuperait de questions telles que les agents de transformation et les produits intermédiaires, la destruction, les utilisations en laboratoire et à des fins d’analyse, les solvants et le tétrachlorure de carbone.

54.
Le Groupe de travail souhaitera peut-être examiner la proposition tendant à la création d’un nouveau Comité des choix techniques et faire des recommandations appropriées.

Point 6 : Nouvelles réductions provisoires concernant expressément le bromure de méthyle applicables aux Parties visées à l’article 5 au-delà de 2005 (décision IX/5, paragraphe 1 e))

55.
A l’alinéa e) du paragraphe 1 de la décision IX/5, les Parties ont décidé ce qui suit :


« Compte tenu de l’évaluation à laquelle procédera le Groupe de l’évaluation technique et économique en 2002, des conditions énoncées au paragraphe 2 de la décision VII/8 de la septième Réunion des Parties, du paragraphe 8 de l’article 5 du Protocole, des alinéas a) à d) ci-dessus et du fonctionnement du mécanisme de financement en ce qui concerne les questions touchant au bromure de méthyle, la Réunion des Parties devrait décider en 2003 de nouvelles réductions provisoires concernant expressément le bromure de méthyle applicables aux Parties visées au paragraphe 1 de l’article 5. »

56.
Dans son rapport d’activité pour 2003, le Groupe résume l’évaluation à laquelle a procédé le Comité des choix techniques pour le bromure de méthyle en 2002 sur cette question, en décrivant et en analysant divers projets relatifs au bromure de méthyle ainsi que leur mise en œuvre et leurs résultats.  En décembre 2002, le Fonds multilatéral avait approuvé au total 232 projets concernant le bromure de méthyle dans plus de 60 pays.  Ce chiffre comprenait 44 projets de démonstration, 38 projets d’élimination et environ 150 autres projets portant sur l’échange d’informations, la sensibilisation, l’élaboration des politiques et l’établissement de projets.  Des activités supplémentaires concernant l’essai et/ou l’introduction de produits de remplacement (notamment en Chine, au Kenya, au Liban et au Maroc) avaient été financées par des gouvernements visés à l’article 5 et/ou des producteurs  agricoles ainsi qu’au moyen d’une assistance bilatérale fournie par des gouvernements (dont l’Australie, l’Allemagne/GTZ, l’Italie et le Canada) et par l’intermédiaire du Fonds pour l’environnement mondial (FEM).  Il ressort des résultats analysés que des progrès sensibles ont été accomplis dans la détermination de produits de remplacement appropriés dans les régions visées à l’article 5 et que les projets devaient permettre d’éliminer plus de 70 % de la consommation de bromure de méthyle des pays visés à l’article 5 d’ici à 2005 et environ 82 % d’ici à 2006 grâce à des réductions progressives étalées sur toute la durée des projets.  A ce jour, l’expérience montre que des produits de remplacement pourraient être adoptés en l’espace d’un nombre relativement restreint d’années dans les pays visés à l’article 5.  Le GROUPE note que d’autres projets d’élimination sont en cours d’élaboration et que les projets existants et prévus doivent aboutir à l’élimination de quelques 10 000 tonnes avant 2007 environ, ce qui supprimerait plus de 50 % de la consommation maximum de bromure de méthyle dans les régions visées à l’article 5.

57.
Le Groupe a conclu de cette analyse qu’il serait possible pour les pays visés à l’article 5 de progresser encore sensiblement dans la réduction du bromure de méthyle avant 2015 sous réserve que les pays ayant besoin d’une assistance technique et financière continuent à bénéficier du soutien requis.  Les enseignements tirés des projets de démonstration et d’élimination ont montré que les obstacles techniques, climatiques, sociaux et économiques aux produits de remplacement du bromure de méthyle pourraient être surmontés pour des utilisations importantes du bromure de méthyle dans diverses régions visées à l’article 5.

58.
Le Groupe de travail souhaitera peut-être examiner les conclusions du Groupe de l’évaluation technique et économique et de son Comité des choix techniques pour le bromure de méthyle sur cette question et faire des recommandations appropriées.

Point 7 : Suite donnée à la demande adressée par les Parties au Fonds pour l’environnement mondial lui demandant de clarifier ses futurs engagements, s’agissant de la poursuite de l’assistance aux pays à économie en transition pour toutes les substances qui appauvrissent la couche d’ozone (décision XII/14)

59.
A la suite des succès enregistrés dans l’élimination des substances appauvrissant la couche d’ozone par les pays à économie en transition avec le concours financier du FEM, les Parties, dans la décision XII/14, ont prié le Fonds de préciser son engagement futur à poursuivre son aide à ces pays pour toutes les substances qui appauvrissent la couche d’ozone.

60.
Le secrétariat a collaboré avec le secrétariat et les agents d’exécution du FEM à l’établissement d’un nouveau programme et d’une allocation budgétaire pour ce programme en vue d’aider les pays à économie en transition à éliminer les substances qui appauvrissent la couche d’ozone, en particulier le bromure de méthyle et les HCFC.  Le secrétariat a participé à la deuxième Assemblée du FEM, tenue à Beijing en novembre 2002, ainsi qu’au Conseil du FEM, réuni à Washington du 14 au 18 mai 2003.  A cette réunion, le Conseil du FEM a approuvé le plan d’activité pour la période 2004-2006, qui prévoit un montant de 12 millions de dollars pour financer des projets d’élimination du bromure de méthyle dans les pays remplissant les conditions requises afin de leur permettre de se conformer à l’Amendement de Copenhague au Protocole de Montréal.

61.
Le Groupe de travail souhaitera peut-être prendre note avec satisfaction de l’allocation budgétaire du Conseil du FEM pour la poursuite de la fourniture d’une assistance technique et financière aux pays à économie en transition.  Le Groupe de travail souhaitera peut-être aussi recommander aux Parties d’encourager les Parties remplissant les conditions requises à se mettre en relation avec les agents d’exécution du FEM pour l’établissement de projets appropriés.

Point 8 : Etat d’avancement de l’étude sur l’utilisation du Système harmonisé à l’échelle mondiale de classement et d’étiquetage des produits chimiques qui appauvrissent la couche d’ozone (décision XIV/8, alinéa b))

62.
Dans la décision XIV/8, les Parties ont demandé au secrétariat de l’Ozone de contacter le Sous-Comité d’experts du Conseil économique et social de l’ONU dès que ce dernier aura adopté le Système harmonisé à l’échelle mondiale de classement et d’étiquetage des produits chimiques afin de déterminer si les substances qui appauvrissent la couche d’ozone sont incluses ou non dans son programme de travail et, dans la négative :


a)
D’évaluer la possibilité et la faisabilité d’inclure les substances qui appauvrissent la couche d’ozone dans son programme de travail;


b)
De faire rapport à la vingt-troisième réunion du Groupe de travail à composition non limitée.

63.
Le secrétariat a contacté la Commission économique pour l’Europe de l’ONU (CEE‑ONU) et lui a fait part de la décision XIV/8 et de la demande adressée par les Parties au Protocole de Montréal au Sous-Comité d’experts du Système harmonisé à l’échelle mondiale de classement et d’étiquetage des produits chimiques tendant à ce qu’il inclue les substances appauvrissant la couche d’ozone dans son programme de travail.

64.
La CEE-ONU a répondu au nom du Sous-Comité d’experts et a fait savoir au secrétariat que le Système harmonisé à l’échelle mondiale avait été adopté par le Sous-Comité d’experts des Nations Unies en matière de transport des marchandises dangereuses et du Système harmonisé à l’échelle mondiale de classement et d’étiquetage des produits chimiques à sa première session, tenue en décembre 20021, et serait transmis pour approbation au Conseil économique et social à sa session de juillet 2003.2
65.
La CEE-ONU a également informé le secrétariat que le programme de travail du Sous‑Comité d’experts du Système harmonisé à l’échelle mondiale pour l’exercice biennal 2003-2004, également adopté par le Comité à sa première session, n’incluait pas les substances appauvrissant la couche d’ozone.  Toutefois, comme suite à la demande des Parties au Protocole de Montréal, le Sous-Comité serait prêt à étudier la possibilité et la faisabilité d’inclure ces substances dans son programme de travail.

66.
Afin de faciliter la prise des décisions au Sous-Comité, il a été demandé au secrétariat d’établir et de présenter pour le 18 avril 2003 au plus tard un document donnant un aperçu général du Protocole de Montréal, une justification de la nécessité de classer et d’étiqueter les substances appauvrissant la couche d’ozone, des informations sur le point de savoir si le Protocole comporte des critères pour les substances appauvrissant la couche d’ozone et, dans l’affirmative, des informations sur ces critères, ainsi que de faire un exposé à la cinquième session du Sous‑Comité, prévue à Genève du 7 au 9 juillet 2003.

67.
Le secrétariat a établi le document demandé par le Sous-Comité en consultation avec le Groupe d’experts intéressés sur les codes douaniers du Système harmonisé de l’Organisation mondiale des douanes (OMD), créé par les Parties au Protocole de Montréal dans la décision X/18, et l’a soumis à la CEE-ONU le 4 avril 20033.  Ce document donne un aperçu du Protocole de Montréal et des mesures prises dans le cadre de ce Protocole en ce qui concerne le classement international des substances appauvrissant la couche d’ozone.  En annexe à ce document figurent une liste des substances chimiques réglementées par le Protocole de Montréal dans ses Annexes A, B, C et E ainsi que toutes les décisions pertinentes prises par les Parties au sujet du classement et de l’étiquetage des substances appauvrissant la couche d’ozone et un tableau énumérant toutes les substances appauvrissant la couche d’ozone qui sont réglementées par le Protocole avec les codes douaniers attribués à chacune d’elles dans le cadre du Système harmonisé.

68.
Le Groupe de travail souhaitera peut-être prendre note des progrès accomplis jusqu’ici sur cette question et faire des recommandations appropriées.

Point 9 : Objet et modalités de l’évaluation et de l’examen, d’ici à 2004, du mécanisme de financement établi en vertu de l’article 10 du Protocole de Montréal (décision XIII/3)

69.
A la suite de l’adoption de la décision XIII/3 en 2001, au paragraphe 1 de laquelle il est demandé aux Parties d’évaluer et d’examiner d’ici à 2004 le mécanisme de financement établi en vertu de l’article 10 du Protocole de Montréal en vue d’en assurer en permanence l’efficacité de façon à répondre aux besoins des Parties visées à l’article 5 et des Parties qui n’y sont pas visées conformément aux dispositions de l’article 10 du Protocole, et de lancer à cet effet un processus visant à mener une étude extérieure indépendante, dont les résultats seront communiqués à la seizième Réunion des Parties, le Groupe de travail souhaitera peut‑être examiner l’objet de l’évaluation et de l’examen et faire des recommandations concernant ses modalités en vue de leur adoption à la quinzième Réunion des Parties, en novembre 2003.

Point 10 : Mise à jour des informations soumises par les Parties en vue de la constitution d’une base de données mondiale sur les inhalateurs à doseur utilisés pour le traitement de l’asthme et des maladies pulmonaires obstructives chroniques, contenant ou non des chlorofluorocarbones (CFC) (décision XIV/5, paragraphe 1)

70.
Dans la décision XIV/5, il a été demandé aux Parties de soumettre au secrétariat de l’ozone, le 28 février 2003 au plus tard, des informations sur les inhalateurs contenant et ne contenant pas de CFC qui sont utilisés pour le traitement de l’asthme et des maladies pulmonaires obstructives chroniques, en les actualisant chaque année par la suite.  Le Groupe de l’évaluation technique et économique a été prié de prendre en compte ces informations et d’autres informations disponibles dans son évaluation annuelle.

71.
A la fin de mars 2003, le secrétariat de l’ozone avait reçu des informations des 26 Parties et du pays non-Partie ci-après : Australie, Bosnie-Herzégovine, Brésil, Bulgarie, Cambodge, Chine (Hong Kong), Communauté européenne, Croatie, Erythrée (non-Partie), Etats-Unis d’Amérique, Géorgie, Israël, Jamaïque, Japon, Macédoine, Maurice, Norvège, Nouvelle-Zélande, Oman, Panama, Pologne, République de Moldova, République tchèque, Singapour, Sri Lanka, Tuvalu et Uruguay.  Les informations reçues ont été examinées par le GROUPE à sa réunion de mai 2003.

72.
Depuis cet examen par le Groupe, des informations ont été reçues de sept autre Parties, à savoir l’Argentine, le Belize, Cuba, le Guyana, l’Indonésie, la Lituanie et la Roumanie, qui ont été transmises au Groupe pour examen ultérieur.

73.
Le Groupe a noté que les Parties avaient adopté différents formats de bases de données et a estimé qu’elles pourraient souhaiter envisager d’harmoniser leurs bases de données afin de fournir un tableau plus cohérent et de permettre un analyse uniforme.  Il a noté également que certaines données contenaient des inexactitudes, ce qui était à prévoir compte tenu de la complexité de la question.

74.
Le Groupe de travail souhaitera peut-être examiner cette question plus avant et faire des recommandations appropriées.

Point 11 : Questions découlant de la trentième réunion du Comité d’application

75.
La trentième réunion du Comité d’application aura lieu les 4 et 5 juillet 2003 à Montréal, immédiatement avant la vingt-troisième réunion du Groupe de travail à composition non limitée.  Le Président du Comité d’application fera rapport sur les résultats des délibérations de ce Comité et proposera le cas échéant des questions à examiner plus avant par le Groupe de travail.

-----
1 	Voir les documents ST/SG/AC.10/29, para. 16 et annexe 3, et ST/SG/AC.10/30.


2 	Voir le document E/2003/46.


3 	Reproduit dans le document d’information UNEP/OzL.Pro/WG.1/23/Inf.1.
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